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Textiles Surveillance Body 

ARRANGEMENT REGARDING INTERNATIONAL TRADE IN TEXTILES 

Notification under Articles 7 and 8 

Bilateral agreement between the EEC and Haiti 

Note by the Chairman 

Attached is a notification received from the EEC of a bilateral 
consultation agreement concluded with Haiti for the period 1 January 1987 
to 31 December 1991. This notification has been made in accordance with 
the request made by the Textiles Committee that agreements concluded with 
non-participants in the MFA be notified. 

The previous bilateral agreement and an additional protocol to it are 
contained in COM.TEX/SB/848 and 1218. 
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Commtnt Inf. 

Ambassador M. RAFFAELLI 
Chairman 
Textiles Surveillance Body, GATT 
Centre William Rappard 
Rue de Lausanne, 154 

^ H - 1211 GENEVA 21 

Mr Ambassador, 

Pursuant to Articles 7 and 8 of the Arrangement as extended by the 1986 

Protocol, I am notifying a new Agreement negotiated between the Republic 

of Haiti and the European Community. 

No quantitative limits were established and the Agreement takes the form of 

an exchange of letters providing for the possibility, after consultations of 

reverting to an agreement containing provisions similar to those agreed by 

the Community with other textile exporting countries. The Agreement came into 

de facto application on 1 January 1987 with a duration of five years. It is 

applicable in respect of all MFA products, classified in 3 groups now covering 

93 product categories. 

This notification is made for information, inasmuch as Haiti is a non-partici

pant of the MFA. 

i .5 r&O/ÙUL Copy of the Agreement and related documents are attached. M\o /vcvuky 

Please accept, Mr Ambassador, the assurance of my highest consideration 
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ACCORD 

SOUS FORME D'ECHANGE DE LETTRES 

ENTRE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

ET LA REPUBLIQUE D'HAÏTI 

SUR LE £ COMMERCE DE PRODUITS TEXTILES . i , • 
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Lettre n" 1 

Monsieur , 

Au terme des négociations qui ont eu lieu entre la Ccri...: a; 

économique européenne, d'une part, et le gouvernement de la République 

d'Haïti, d'autre part, sur le commerce de produits textiles, les disposi

tions suivantes ont été convenues. 

1. Champ d'application de l'accord 

Le présent accord concerne les produits textiles couverts par les dis

positions de l'Arrangement concernant le commerce international des tex

tiles, originaires d'Haïti et énumérés à l'annexe I. 

2. Engagement de consultation 

A la demande d'une des deux parties, des consultations sont engagées, 

dans un esprit de coopération, sur tout problème résultant de l'application 

du présent accord. 

Dans le cas où, de l'avis de la Communauté, les exportations de pro

duits textiles couverts par le présent accord et originaires d'Haïti 

causent ou menacent de causer une désorganisation de marché dans la 

Communauté ou dans une de ses régions, la République d'Haïti s'engage, à la 

demande de la Communauté, à entamer, dans un délai maximum d'un mois à 

compter de la notification de la demande, des consultations aux termes des 

dispositions de l'Arrangement concernant le commerce international des tex

tiles, ceci en vue de rechercher des solutions appropriées et éventuelle

ment remplacer le présent accord par un accord comportant des dispositions 

analogues à celles que la Communauté a convenues avec d'autres pays four-

ràsseurs de produits textiles dont le niveau des échanges, pour les pro

cuits concernés, est comparable à celui d'Haïti. 
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3. Classement des produits textiles 

- Le classement des produits textiles auxquels se réfère le présent 

accord est fondé sur la nomenclature du tarif douanier comïiun et sur 

la nomenclature des marchandises pour les statistiques du cam^i^t 

extérieur de la Communauté et du commerce entre ses Etats membres 

(NIMEXE). 

- Dès l'entrée en vigueur de la convention internationale sur le 

système harmonisé de désignation et codification des marchandises 

(SH), cette classification sera fondée sur le système harmonisé et 

sur les nomenclatures cotrmunautaires basées sur celui-ci. 

4. Echange de données statistiques 

La Comnunauté et la République d'Haïti s'engagent à échanger les 

informations statistiques disponibles concernant respectivement toutes les 

importations dans la Comnunauté et toutes les exportations d'Haïti des 

produits textiles visés à l'annexe I, ventilées par catégorie de produits. 

5. Dispositions concernant l'origine des produits 

- L'origine des produits couverts par le présent accord est déterminée 

suivant les dispositions en vigueur dans la Comnunauté. 

- Les produits originaires d'Haïti sont admis à l'importation dans la 

Conmunautê, sur présentation d'un certificat d'origine conforme au 

modèle figurant à l'annexe II. 

- Le certificat d'origine est délivré par les autorités gouvernemen

tales compétentes de la République d'Haïti, si les produits en cause 

peuvent être considérés comme originaires d'Haïti au sens des 

dispositions en vigueur en la matière dans la Communauté. 



- Toutefois, les produits du groupe III peuvent être importés dans la 

Communauté sur simple présentation d'une déclaration de l'expor

tateur sur la facture ou un autre document commercial attestant que 

les produits en question sont originaires d'Haïti au sens des 

dispositions en vigueur en la matière dans la Communauté. 

- Le certificat d'origine visé au deuxième tiret n'est pas requis à 

l'importation de marchandises couvertes par un certificat d'origine 

formule A ou un formulaire APR établi conformément aux dispositions 

communautaires en vigueur pour l'admission au bénéfice des préfé

rences tarifaires généralisées. 

6. Coopération administrative 

La Communauté et la République d'Haïti s'engagent à coopérer 

étroitement pour prévenir les détournements de trafic susceptibles d'affec

ter les échanges de produits textiles. A cet effet, la Communauté et la 

République d'Haïti se prêteront mutuellement assistance dans la 

vérification de l'authenticité et de la validité des preuves d'origine 

prévues par le présent accord. 

Les résultats des enquêtes qui auraient été effectuées à ce sujet, 

notamment à la demande de la Communauté, seront promptement communiqués à 

la Communauté, ainsi que les copies des documents y afférents. D'un commun 

accord entre la Communauté et la République d'Haïti, des fonctionnaires 

désignés par la Communauté pourront participer à ces enquêtes. 

La République d'Haïti s'engage à transmettre à la Commission des 

Communautés Européennes les noms et adresses des autorités gouvernementales 

reconnues compétentes pour la délivrance et le contrôle des certificats 

d'origine et chargées de la mise en oeuvre de la coopération ad

ministrative . 

7. Application territoriale de l'accord 

Le présent accord s'applique aux territoires où le traité instituant 

la Communauté économique européenne est d'application et dans les condi

tions prévues par ledit traité d'un part, et au territoire de la République 

d'Haïti, d'autre part. 
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8. Durée 

Le présent accord est applicable du 1er janvier 1987 au 31 décembre 

1991. 

J'ai l'honneur de proposer que si ce qui précède est acceptable pour 

votre gouvernement, la présente lettre et votre confirmation constituent 

ensemble un accord entre la Qxnnunauté économique européenne et la 

République d'Haïti. 

veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération. 

Au nom du Conseil 

des Oortmunautés européennes 
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Lettre n° 2 

Monsieur , 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour libellée 

carme suit : 

" Au terme des négociations qui ont eu lieu entre la Ccrrmunauté 
éconcmique européenne, d'une part, et le gouvernement de la République 
d'Haïti, d'autre part, sur le conmerce de produits textiles, les disposi
tions suivantes ont été convenues. 

1. Chartp d'application de l'accord 

Le présent accord concerne les produits textiles couverts par les dis
positions de l'Arrangment concernant le conmerce international des tex
tiles, originaires d'Haïti et énumêrés à l'Annexe I. 

2. Engagement de consultation 

A la demande d'une des deux parties, des consultations sont engagées, 
dans un esprit de coopération, sur tout problême résultant de l'application 
du présent accord. 

Dans le cas où, de l'avis de la Communauté, les exportations de pro
duits textiles couverts par le présent accord et originaires d'Haïti 
causent ou menacent de causer une désorganisation de marché dans la 
Communauté ou dans une de ses régions, la République d'Haïti s'engage, à la 
demande de la Communauté, à entamer, dans un délai maximum d'un mois à 
compter de la notification de la demande, des consultations aux termes des 
dispositions de l'Arrangement concernant le conmerce international des tex
tiles, ceci en vue de rechercher des solutions appropriées 2t éventuelle
ment remplacer le présent accord par un accord comportant des dispositions 
analogues à que la Cormunauté a convenues avec d'autres pays fournisseurs 
de produits textiles dont le niveau des échanges, pour les produits concer
nés, est comparable à celui d'Haïti. 
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3. Classement des produits textiles 

- Le classement des produits textiles auxquels se réfère le présent 
accord est fondé sur la nomenclature du tarif douanier common et sur 
la nomenclature des marchandises pour les statistiques du commerce 
extérieur de la Comnunauté et du commerce entre ses Etats membres 
(N3MEXE). 

- Dès l'entrée en vigueur de la convention internationale sur le sys
tème harmonisé de désignation et codification des marchandises (SH), 
cette classification sera fondée sur le système harmonisé et sur les 
nomenclatures communautaires basées sur celui-ci. 

4. Echange de données statistiques 

La Communauté et la République d'Haïti s'engagent à échanger les 
informations statistiques disponibles concernant respectivement toutes les 
importations dans la Canmmauté et toutes les exportations d'Haïti des 
produits textiles visés à l'annexe I, ventilées par catégorie de produits. 

5. Dispositions concernant l'origine des produits 

- L'origine des produits couverts par le présent accord est déterminée 
suivant les dispositions en vigueur dans la Communauté. 

- Les produits originaires d'Haïti sont admis à l'importation dans la 
Communauté, sur présentation d'un certificat d'origine conforme au 
modèle figurant à l'annexe II. 

- Le certificat d'origine est délivré par les autorités gouvernemen
tales compétentes de la République d'Haïti, si les produits en cause 
peuvent être considérés comme originaires d'Haïti au sens des 
dispositions en vigueur en la matière dans la Comnunauté. 
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- Toutefois, les produits du groupe III peuvent être importés dans la 
Conmunauté sur simple présentation d'une déclaration de l'expor
tateur sur la facture ou un autre document commercial attestant que 
les produits en question sont originaires d'Haïti au sens des 
dispositions en vigueur en la matière dans la Oormiunautê. 

- Le certificat d'origine visé au deuxième tiret n'est pas requis à 
l'importation de marchandises couvertes par un certificat d'origine 
formule A ou un formulaire APR établi cx̂ nformément aux dispositions 
communautaires en vigueur pour l'admission au bénéfice des préfé
rences tarifaires généralisées. 

6. Coopération administrative 

La Goimunauté et la République d'Haïti s'engagent à coopérer 
étroitement pour prévenir les détournements de trafic susceptibles d'affec
ter les échanges de produits textiles. A cet effet, la Conmunauté et la 
République d'Haïti se prêteront mutuellement assistance dans la 
vérification de l'authenticité et de la validité des preuves d'origine 
prévues par le présent accord. 

Les résultats des enquêtes qui auraient été effectuées à ce sujet, 
notamment à la demande de la Communauté, seront prcmptement communiqués à 
la Conmunauté, ainsi que les copies des documents y afférents. D'un cottmun 
accord entre la Communauté et la République d'Haïti, des fonctionnaires 
désignés par la Conmunauté pourront participer à ces enquêtes. 

La République d'Haïti s'engage à transmettre à la Commission des 
Ccrtrnunautés Européennes les noms et adresses des autorités gouvernementales 
reconnues compétentes pour la délivrance et le contrôle des certificats 
d'origine et chargées de la mise en oeuvre de la coopération 
administrative. 

7. Application territoriale de l'accord 

Le présent accord s'applique aux territoires où le traité instituant 
la Conmunauté économique européenne est d'application et dans les condi
tions prévues par ledit traité d'un part, et au territoire de la République 
d'Haïti, d'autre part. 
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8. Durée 

Le présent accord est applicable du 1er janvier 1987 au 31 décembre 
1991. 

J'ai l'honneur de proposer que si ce qui précède est acceptable pour votre 
gouvernement, la présente lettre et votre confirmation constituent ensemble 
un accord entre la Communauté économique européenne et la République 
d'Haïti." 

J'ai l'honneur de confirmer que ce qui précède est acceptable pour mon 

gouvernement et que votre lettre ainsi que la présente constituent un 

accord conformément à votre proposition. 

Veuillez agréer, Monsieur , l'assurance de ma très haute 

considération. 

Pour le gouvernement de la 

République d'Haïti 
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' Annexen 
1 Exporte' (name lull address couiwrl 

Exportateur mom adresse complete paysi 

S Consignee (name lull aooiess. couniiy) 
Destinataire (nom aditss: complete pars) 

8 Place and dale ol shipment - Means ol transport 
Lieu et date d'embarquement - Moyen de transport 

ORIGINAL 

3 Quota year 
Année contingentais 

2 No 

4 Category number 
Numéro de/ catégorie ' 

C E R T I F I C A T E OF O R I G I N 

(Textile products) 

C E R T I F I C A T D ' O R I G I N E 

(Produits text i les) 

6 Country ol origin 
Pays d'origine 

7 Country ol destination 
Pays de destination 

9 Supplementary details 
Données supplémentaires 

to Maris and numbers - Number and kind ol packages - DESCRIPTION OF GOODS 
Marques et numéros - Nombre et nature des colis - DÉSIGNATION OES MARCHANDISES 

11 Quantity (') 
Quantité (') 

12 FOB value (') 
valeur lob (') 

13 CERTIFICATION BY THE COMPETENT AUTHORITY - VISA DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE 

i. the undersigned cerlily that the goods described above originated in the country shnwn m bo> 6. m accordance with the provisions in lorce n the European Economic 

Community 

Je soussigné cenilie que les marchandises designees ci-dessus sont originaires du pays Mourant dans la case 6. conlormément aux dispositions en vigueur dans la Communauté 

économique européenne. 

14 Competent authority (name. lu« address, couniiy) 

Autorité compétente (nom adresse complete, pars) At - À . on - le 

iSignalu'el ISI*"»B • Cacnell 


